
Fondation Harlet Snug

Règlement concernant 
la mention et le logo 

Couleurs

La couleur de référence du logo est le noir.
Il peut être mis en blanc en fonction de l’utilisation. 

Si un seul ton est utilisé sur l’ensemble du support 
publié, le logo peut prendre cette seule tonalité.

Taille minimale

La taille minimale est de 10 mm de largeur 
pour l’édition, 100 px pour l’écran. 

Baseline Fondation

Si l’espace disponible le permet, la variante avec 
baseline doit être utilisée. Le logo avec baseline est 
utilisé à partir d’une largeur de 10 cm pour l’édition, 
500 px pour l’écran.

Distance à respecter

Un espace est à respecter tout autour du logo. 
Cet espace est égal à la hauteur du r de Harlet.
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Mention écrite

En cas de mention textuelle du soutien de la Fondation dans le projet, celle-ci doit être 
indiquée ainsi :

Avec l’encouragement de Harlet Snug
ou

Avec le coup d’épaule de Harlet Snug

Validation 

Tout support où figure la mention ou le logo de la Fondation doit être 
soumis dans sa forme définitive (PDF à transmettre via le guichet électronique) 
et sa validation doit être confirmée par la Fondation avant toute publication.

Le logo est à télécharger sur www.harletsnug.ch/elements-pratiques/
 
Pour toute question, vous pouvez vous adresser à la Fondation via son guichet électronique.


